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Financements d'État consacrés aux missions de l'AFPA
Question écrite n° 44704

Texte de la question

M. Hubert Wulfranc attire l'attention de Mme la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion sur la situation de
l'Agence nationale pour la formation professionnelle des adultes (AFPA). Créée d'abord sous forme associative
avant de devenir un établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC), l'AFPA constitue, au
regard des ordonnances de 2016 portant transformation de son statut juridique, l'opérateur public de l'État en
matière de formation professionnelle, un secteur aujourd'hui ouvert à la concurrence, tout en étant également
chargé d'assurer des missions de service public pour l'insertion des publics éloignés de l'emploi. Le transfert mal
préparé de la commande publique de la formation professionnelle aux régions, puis l'ouverture à la concurrence
de tous les marchés de formation, ont mis à mal la structure. Transformée en EPIC le 1er janvier 2017, l'AFPA a
engagé un projet de restructuration lourde qui aura eu pour conséquence de fermer 34 sites sur le territoire
national et de supprimer près de 1 200 emplois. L'AFPA emploie actuellement 6 500 salariés en France dont 5
000 en contrats à durée indéterminée. Avant le plan social de 2018, les salariés de l'AFPA en contrats précaires
représentaient 5 % de l'effectif total de l'agence contre 20 % aujourd'hui, voire davantage encore sur certains
sites. Les organisations syndicales dénoncent une précarisation accrue des salariés de l'agence préjudiciable à
la montée en compétences des agents puisqu'il faut régulièrement en former de nouveaux du fait des départs
des salariés en poste. Le patrimoine immobilier transféré par l'État à l'EPIC lors de sa création équivaut à un
passif de 200 millions d'euros. Cette somme grève le budget de l'AFPA qui est, à ce jour, incapable de financer
les indispensables travaux de réhabilitation des locaux. À ses dettes domaniales s'ajoutent des dettes sociales,
fiscales et associatives héritées d'avant la création de l'EPIC. De plus, aucune garantie n'est apportée à ce jour
par l'État à l'organisme de formation pour créditer à son budget les éventuelles recettes qui pourraient être tirées
de la vente de certains biens immobiliers et domaniaux. Des missions et sujétions de service public (MNSP) ont
été confiées à l'AFPA par l'État à l'occasion de la création de l'EPIC. Celles-ci sont financées à hauteur de 110
millions d'euros par l'État, une somme qui n'a pas bougé en 4 ans malgré les changements impulsés par le
Gouvernement, notamment la réforme majeure de la formation professionnelle, le plan d'investissement dans
les compétences, les différents plans de relance et autres appels à projets. Outre une reprise du passif légué à
l'AFPA, les organisations syndicales du personnel demandent à l'État de porter l'enveloppe consacrée aux
financements des missions et sujétions de service public à 220 millions d'euros et d'intégrer à ces mêmes
MNSP les ordonnances de « prépa compétences », le programme « promo 16/19 » ainsi que le programme «
migrant » à hauteur de 150 millions d'euros. À défaut, l'AFPA ne pourra jamais se libérer de la dette qui a été
transmise à l'EPIC, laquelle obère actuellement l'avenir de la structure. Le contrat d'objectifs et de performance
(COP) qui aurait dû être adopté lors de la création de l'EPIC n'a pas encore été officiellement acté. Ce dernier
fixe pour priorité le rétablissement financier de l'AFPA, hautement hypothétique, au regard des moyens alloués
actuellement par l'État à l'EPIC, malgré les nombreux efforts qui ont déjà été consentis par l'organisme et ses
agents et ce, avant les objectifs sociaux qui constituent sa raison d'être. L'AFPA a besoin de visibilité sur ses
financements et ses missions. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend reprendre au moins
partiellement une part significative des dettes domaniales et sociales de l'AFPA léguées à la constitution de
l'EPIC. Par ailleurs, il lui demande si le Gouvernement prévoit d'élargir le périmètre des missions de l'AFPA
relevant des MNSP et de revaloriser substantiellement l'enveloppe budgétaire allouée à l'AFPA consacrée au
financement de ces mêmes MNSP.
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